
 

           

 

 
 
 
                                                            
 

COLLEGE LA SAINTE FAMILLE 
                                  Tarification différenciée 

 
Moissac, février 2019 

 
Chers parents, 
Vos, votre enfant (sont/ est)  scolarisé(s)  dans l’ensemble scolaire La Sainte Famille. 
 
 Les familles peuvent choisir un règlement annuel, trimestriel, ou mensuel. 
 REDUCTION : Les familles qui ont plus de deux enfants scolarisés dans l’établissement  (de la maternelle au 
collège), bénéficient : 

d’un abattement de 50% sur la contribution familiale. 
de la gratuité à partir du 4

ème
 enfant sur la contribution familiale. 

 
Le calcul des contributions permet à l’ensemble scolaire une survie financière, en aucun cas des bénéfices. 

Aussi, si vous en avez la capacité n’hésitez pas à faire un don. 
 
Le calcul repose sur la grille tarifaire suivante : 
 

Quotient familial* Tranche 
Montant de la 

contribution annuelle 

2000 t0 580 

3000 t1 615 

4000 t2 630 

5000 t3 655 

6000 t4 675 

7000 t5 680 

8000 t6 695 

9000 t7 710 

10790 t8 725 

11000 t9 740 

12000 t10 755 

13000 t11 770 

14000 t12 785 

15000 t13 800 

16000 t14 815 

17000 t15 830 

 t16 840 

 
* Il s’agit de la valeur maximale de la tranche pour un quotient familial de 2001 euros la tranche est t1, pour un 

quotient familial de 17001 euros la tranche est t16 
 PREVOIR : 

 un supplément pour cahier(s) ou fichier(s) selon la classe. 

 une cotisation volontaire A P E L par famille. 
      
 N.B : L’assurance scolaire est incluse dans la contribution familiale. 

 
 

Les chefs d’Etablissements de l’Ensemble scolaire, l’O G E C  Sainte Famille. 

Ensemble  Scolaire LA SAINTE FAMILLE  
 

20 rue Sainte Catherine, 82200 MOISSAC 

Tél. : 05 63 04 03 79 
Courriel : secretariat@lasaintefamille-jdnd.fr  

Site : www.lasaintefamille-jdnd.fr 

TARIF 

ANNUEL 

2019/2020 

http://www.lasaintefamille-jdnd.fr/

